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Les interventions répétées du Parc naturel régional des Alpilles 
autour de la lumière ont permis de toucher aux di� érents aspects 
de ce sujet allant de l’éclairage public à la mise en lumière du 
patrimoine bâti en passant par la préservation de la nuit noire. 

Le Parc des Alpilles agit pour une mise en lumière éco-responsable 
du patrimoine bâti 

En 2016, le Parc des Alpilles a participé au groupe de travail du 
Pôle Industries Culturelles & Patrimoines pour réaliser un manuel* 
d’aide à la décision des maîtres d’ouvrage pour la mise en lumière 
éco-responsable du patrimoine bâti. Cet outil permet d’aboutir à 
une réalisation respectant les conditions environnantes du bâti, la 
sobriété énergétique, la préservation du matériau et la valorisation 
artistique et esthétique du sujet, dans le respect de la nuit. 

Des communes impliquées 

Le Parc des Alpilles a lancé la même année, auprès des communes 
du territoire, un appel à manifestation d’intérêt pour la mise en 
lumière éco-responsable d’un élément patrimonial communal de 
leur choix. Cette opération a été � nancée par le Fonds d’Innovation 
pour les Parcs (fonds dédié par la Région Sud - Provence-Alpes-Côte 
d’Azur aux Parcs pour des actions innovantes). Quatre communes 
se sont portées candidates. 

« Le côté obscur des Parcs »

Le réseau des Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est très mobilisé sur le thème de la préservation de 
la nuit. En 2017, ses travaux ont permis d’éditer un guide* 
traitant de la problématique de la pollution lumineuse et des 
moyens d’y remédier. Ce livret explique en quoi la 
lumière a des impacts sur notre environnement, notre 
quotidien et donne des solutions à l’attention des émetteurs de 
lumière arti� cielle. L’impression de ce guide (7000 exemplaires) 
a été � nancée par la Région Sud - Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans le cadre du programme d’actions annuel du réseau des Parcs. 
Le document, sa rédaction et sa mise en forme, ont été réalisés en 
Interparc. 
*Documents disponibles sur www.parc-alpilles.fr, rubrique Téléchargement.
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